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President: M. T. A. STONE (Canada). 

Programme cle travail 

1. Le PRESIDENT fait mention d'une lettre que Jui a 
adressee le President de I' Assemblee generale pour 
inviter Jes representants ct le Secretariat a faire un effort 
tout particulier de fa9on que la sixieme session de 
1' Assemblee generale prenne fin a une date aussi rappro
chee que possible de la date anterieuremcnt fixee au 
26 janvier 1952 ct il propose qu'a partir du 15 jan
vier 1952, la Cinquieme Commission se reunisse, le cas 
echeant, en seances de nuit. 

ll en est ainsi decide. 

Previsions hudgetaires pour l'exercice financier 
1952 : a) previsions budgetaires presentees par 
le Secretaire general (A/C.5/478, A/C.5/479, 
A/C.5/480, A/C.5/481, A/C.5/482, A/C.5/483); 
b) rapports du Comite consultatif pour les ques• 
tions administratives et buclgetaires (A/2040, 
A/2041, A/2042, A/2043, A/2044, A/2045) 

[Point 41 •] 

TITRE IJ, CHAPITTIE 5, ARTICLE V. - COMMISSION SPECIALE 

DES NATIONS UNIES POUR LES BALKANS 

. 2. Le PRESIDENT fait observer que, dans son rapport 
·•!·elatif a la Commission speciale des Nations Unies pour 
Jes Balkans (A/C.5/481), le Secretaire general demande 
l'ouverture d'un credit de 87.400 dollars a l'article V 
clu chapitrc 5 des previsions budgetaires pour 1952 

• Numero afTecte a la question dans l'ordre du jour de 
l'Assemblec gcneralc. 

en vue de liquider la commission, et qu'il propose de 
diminuer d'autant Jes credits ouvcrts au chapitre 33. 
Etant donne qu'il est impossible de prevoir a l'heure 
actuelle les incidences financieres de toute decision 
que pourrait prendre la Sous-Commission pour Jes 
Balkans de la Commission d'observation pour la paix, 
le Secretaire general propose de couvrir ces depenses 
par des avances du Fonds de roulement, car ces depenses 
represcnteront des obligations assumees au titre de la 
paix et de la securite. 

3. Dans son troisieme rapport de 1952 (A/2040), le 
Comite consultatif pour les questions administratives 
et budgetaires a recommande le vote d'un credit de 
85.000 clollars a l'article V du chapitrc 5 des previsions 
budgetaires pour 1952 ct une reduction correspondante 
des credits ouverts au chapitre 33. 

4. M. TCHETCHETKINE (Union des Rcpubliques 
socialistes • sovietiqucs) rappelle les declarations faites 
par les representants de l'URSS au cours cles seances 
pleniercs de l' Assemblee generalc et dans di verses 
Grandes Commissions et declare que sa delegation est 
opposee a l'ouverture des credits demandes et par conse
quent votera contre. La Commission speciale des Nations 
Unies pour les Balkans a etc creee en violation des 
principcs de la Charte et constitue une intervention 
dans les alfaircs interieures de la Grece . 

5. Le PRESIDENT met aux voix la recommandation 
du Comite consultatif en vue de l'ouvcrture d'un credit 
de 85.000 dollars a l'article V du chapitre 5 des pre
visions budgetaires pour 1952 et la reduction corres
pondante des credits ouvcrts au chapitre 33. 

Par 33 voix contre 5, la recommandation du Camile 
consultatif est adoptee. 
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CHAPITnE 5, ARTICLE III. - COI\L\IISSAinE DES NATIONS 

UNIES EN ERYTHnEE 

6. , Le PRESIDENT attire !'attention de Ia Commission 
sur le rapport du Sccretairc general rclatif au Commis
saire des Nations Unies en Erythree (A/C.5/483), qui 
declare que Ies previsions soumises sont etablics en 
supposant que le Commissaire des Nations Unies aura 
termine le 15 septembre 1952 au plus tard Ia mission 
qui lui a etc confiec par la resolution 390 (V) de l'Assem
blee generale et en supposant egalemcnt que 1a Commis
sion ccssera de fonctionncr a partir de cette date. Le 
Sccretaire general propose pour le Commissaire des 
Nations Unies en Erythrec l'ouverturc d'un credit de 
139.400 dollars a inscrire a !'article III du cha
pitre 5 ct d'un credit de 3.000 dollars a inscrire a 
!'article V du chap it re 25 du budget de 1952; le Secn\
taire general propose egalemcnt quc Jes credits adoptes 
pour le chapitre 33 soicnt reduits de fa<;on corrcspon
dante. 

7. Dans son quatrieme rapport de 1952 (A/2041), le 
Comite consultatif recornmande d'approuver l'ouver
turc d'un credit de 135.000 dollars it !'article III du 
chapitrc 5 et d'un credit de 3.000 dollars a !'article V 
du chapitre 25 du budget de 1952, Jes credits deja 
adoptcs pour le chapitre 33 etant reduits de fa<;on 
corrcspondantc. 

8. l\f. TCHETCHETKINE (Union des Republiques 
socialistes sovietiqucs) dit que sa delegation est oppo
see a l'ouverturc de credits dcmandce et qu'cllc votera 
contrc. A son avis, les activites du Commissaire des 
Nations Unics ne rcpondent pas aux vreux du peuple 
d'Erythree et ne sont pas conformes aux principes de 
la Charle. 

9. Rcpondant a l\L van ASCH van WIJK (Pays-Bas) 
qui dcmandc des eclaircissements sur l'alinea a du 
paragraphe 6 du rapport du Secretaire general (A/C.5/ 
483), 1\1. ANDERSEN (Secretariat) dit que le Cornmis
saire des Nations Unies reside en Erythree ct qu'cn 
clablissant les previsions budgetaires, on a envisage 
un voyage aller ct retour New-York-Erythree afin de 
permetttrc au Secretaire principal de se rendrc a New
York aux fins de consultation. 

10. Le PRESIDENT met aux voix la rccommandalion 
du Cornite consultatif en vuc de l'ouverture d'un credit 
de 135.000 dollars a !'article III du chapitrc 5 et d'un 
credit de 3.000 dollars :i !'article V du chapitre 25 du 
budget de 1952 et la reduction corrcspondante des cre
dits deja adoptes pour le chapilre 33. 

Par 36 voix contre 5, la recommandation dll Comite 
consultatif est adoplee. 

CHAPITRE 5, ARTICLE IV. - COMllIISSAIRE DES NATIONS 

UNIES EN LIBYE 

11. Le PRESIDENT rappelle quc, dans son rapport 
relatif au Commissaire des Nations Unies en Libye 
(A/C.5/480), le Secretaire general a prescnte des pre
visions budgetaires relatives a la liquidation du commis
sariat en janvier 1952, cet organe devant etre dissous 
a la fin du mois de decembre 1951. Le Secretaire general 
demande a cette fin l'ouverture tle credits s'elevant :i 
85. 700 dollars pour }'article IV du chapitrc 5 et 
10.000 dollars pour l'article V du chapitre 25 du budget 
de 1952, et la reduction, pour un montant correspon
dan t, de l'ouverture de credits adoptee pour le cha
pitre 33. 

12. Dans son cinquiemc rapport de 1952 (A/20,12), 
le Comite consultatif rccommandc d'approuver l'ouvcr
ture d'un credit de 83.000 dollars pour !'article IV du 
chapitre 5 et d'un credit de 7.500 dollars pour l'arlicle V 
du chapitre 25 du budget de 1952, et de reduire de fa<;on 
correspondante les credits adoptes pour le chapitre 33 .. 

13. l\I. TCHETCHETKINE (Union des Republiques 
soeialistes sovietiques) dit que sa delegation votera 
contre l'ouvcrture de credits demandee, car clle estime 
que Ia nomination du Commissairc des Nations Unies 
en Libye ct les activites auxquellcs celui-ci sc Jivre cons
tituent une ingerence dans les affaires in terieures de la 
Libye et ne sont pas approuvees par le peuple de Libye,. 
surtout si l'on considere que la Libye est devcnuc un 
Etat independant. 

14. Le PRESIDENT met aux voix la recomrnandation 
du Comite consultatif en vue de l'ouverturc d'un credit 
de 83.000 dollars pour l'article IV du chapitrc 5 et d'un 
credit de 7.500 dollars pour !'article V du chapilre 25· 
du budget de 1952, ct la reduction correspondante des 
credits adoptes pour le chapitre 33. 

Par 37 voix contre 5, la recommandation du Camile 
. co11s11llatif est adoptee. 

CHAPITRE 5, ARTICLE I. - GROUPE D'OBSERYATEURS )IJLI-

TAIRES DANS L'JNDE ET LE PAKISTAN 

1.5. Le PRESIDENT declare que le Secrclaire general, 
en soumcttant des previsions relatives au groupe 
1l'obscrvateurs rnilitaircs dans rinde et le Pakistan, -a 
fail observer dans son rapport (A/C.5/ 478) que le Con
seil de securite n'a pas modifie sa resolution S/1469 t 
du 14 mars 1950, par laquelle ii a pric les Gouvcrne
ments de l'Inde et dt1 Pakistan de prendrc toutes lcs 
precautions utiles pour s'assurer quc lcs accords relatifs 
i1 la suspension d'armes continueraient d'etre plcine-
mcnt observes. Le Sccretaire general a cstime qu'il 
fallait, en consequence, maintenir en 1952 !'organisation 
instituee pour assurer le respect des accords de sus-. 
pension d'arrnes qui dcmeurent en vigueur. Pour cou
vrir les dcpenses alferentcs au groupc <l'observatcurs 
militaires clans l'lnde et le Pakistan en 1952, le Sccre
tairc general a dernande qu'un credit de 696.500 dollars 
soil ouvcrt an titre de l'articlc I du chapitrc 5 du budget 
tie 1952 ct a propose que le credit adopte au titre drr 
chapitrc 33 du budget de 1952 soit rcduit d'une fa<;on 
correspondante. 

16. Le Cpmite consultatif a suggere, dans son scptieme· 
rapport de 1952 (A/2044), qu'unc elude minutieuse des 
depenses prevues pour le groupe d'observateurs mili
taires pcrmettrait de realiser des economics irnportantes. 
II a· egalement estime qu'avant d'approuvcr }'augmen
tation de credits proposee, il y aurait lieu d'examincr· 
de pres le nombre d'observatcurs employes ainsi que
la politique generale relative aux rcmplacements. II 
a suggere qu'il y aurait lieu d'etudier attentivcment la 
pratiquc onereuse qui consistc a remplacer periodiquc- • 
ment le personnel du Service mobile affecte aux mis
sions, etant donne les fins particulieres pour lesquelles 
le recrutement de ce personnel est effcctue. Le Comite 
consultatif a recommande d'approuver l'ouverture d'un 
credit rcduit a 680.000 dollars pour !'article I du cha-
pitre 5 du budget de 1952, et de reduire d'une fa<;on 
correspondante lcs credits deja adoptes pour le cha
pitre 33. 

1 Voir Jes Proces-uerbaux of[iciels du Conseil de securite,. 
cinquieme annee, n• 12. 
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17. M. TCHETCHETKINE (Union des Republiques 
socialistes sovietiques) declare que se delegation votera 
contre les credits demandes pour le groupe d'observa
teurs militaires dans l'Inde et le Pakistan, car elle estime 
quc !'experience a demontre • rinutilite de cc groupe. 
La question du Cachemire pourrait etre reglee si on 
Jaissait Jes populations de ce pays decider de Jeur 
propre sort sans ingerence exterieure. 

18. Le PRESIDENT met aux voix la recommandation 
du Comite consultatif tendant a ouvrir un credit de 
680.000 dollars pour le groupe d'observateurs mili
taires au titre de !'article I du chapitre 5 du budget 
de 1952 et a reduire d'une fai;on correspondante les 
credits deja adoptes au titre du chapitre 33. · 

Par 41 voix contre 5, la recommandation dll Comite 
cousultalif est adoptee. 

CHAPITRE 5, ARTICLE IV. - TRIBUNAL DES NATIONS UNIES 

EN LIBYE 

19. Le PRESIDENT fait remarquer que le Secretaire . 
general a soumis, dans son rapport sur le Tribunal des 
Nations Unies en Libye (A/C.5/482), des previsions rela
tives a l'activite en 1952 de ce tribunal, qui est appele 
a subsister en tant qu'institution autonome Iorsque le 
Commissaire des Nations Unics pour la Libye aura 
cesse ses fonetions en janvier 1952. Pour couvrir Jes 
dcpcnses afferentes a l'activite du tribunal, le Secretaire 
general a demande qu'un credit de 125.900 dollars soit 
adopte au titre de !'article IV du chapitrc 5 du budget 
de 1952 et que le credit deja adopte au titre du cha
pitre 33 soit reduit dans une mesure correspondante. 

20. Le Comite consullatif, dans son huitieme rapport 
de 1952 (A/204-5), a recommande, sous reserve de 
quelques observations relatives au remplacement de 
certains membres du personnel en mission et au paie
ment d'une indemnite de subsistance, d'approuver l'ou
verlure d'un credit de 125.900 dollars au titre de 
!'article IV du chapilre 5 du budget de 1952, et de 
reduire dans une mesure. corrcspondante Jes montants 
deja adoptes pour le chapitre 33. 

21. M. KOUTEINIKOV (Republique socialiste sovie
tique de Bielorussic) fait remarquer que sa delegation a 
vote contre la resolution 388 (V) de l'Assemblee gene
rale, dont l'article X a prevu l'etablissement d'un Tri
bunal des Nations Unies en Libye. Etant donne que la 
Libye est a present devenue un Etat independant, la 
delegation de la Republiquc socialistc sovielique de 
Bielorussie votera contre Jes credits demandes. 

22. M. van ASCH van WIJK (Pays-Bas) appuie Jes 
recommandations du Comite consultatif ct souligne !'im
portance des observations figurant aux paragraphes 3 et 
4 du rapport de ce Comite. II demande si Jes observa
tions du Comite consultatif ont trait au remplacemcnt 
du personnel en mission ou au remplacement du per
sonnel au siege. 

23. M. AGHNIDES (President du Comite consultatif 
pour les questions administratives et budgetaires) pre
cise que Jes observations du Comite ont trait au rem
placement du personnel en mission. 

24. M. TCHETCHETKINE (Union des Republiques 
socialistes sovietiques) dit que sa delegation votera 
contre l'ouverture des credits demandes pour le Tri
bunal des Nations Unies en Libye, car ellc estime quc Jes 
activites de ce tribunal sont incompatibles avec l'inde
pendance de la Libye. 

25. Le PRESIDENT met aux voix Jes rccommandations 
du Comite consultatif visant a approuver la demande 
presentee par le Secretaire general d'un credit de 
125.900 dollars pour !'article IV du chapilre 5 du budget 
pour 1952, Jes credits ouverts pour le chapitre 33 etant 
reduits en consequence. 

Par 41 V'oix contre 5, avec 2 abstentions, la recom
ma.ndation d11 Comite cons11ltatif est ado,ptee. 

CHAPITRE 5, ARTICLE II. - CONSEIL CONSULTATIF POUR 
LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE DE LA SOMALIE SOUS ADJIII• 

NISTRATION ITALIENNE. 

26. Le PRESIDENT attire !'attention de la Commission 
sur ·le rapport du Secretaire general relatif au Conseil 
consultatif pour la Somalie sous administration ita
Iienne (A/C.5/4 79), dans lequel le Secretaire general 
demande l'ouverture de credits se montant respective
ment a 164.800 dollars et a 3.000 dollars pour l'articlc II 
du chapitre 5 et pour !'article V du chapitre 25 du 
budget de 1952, etant cntendu que les credits deja 
ouvcrts au titre du chapitre 33 seront reduits en conse
quence. 

27. Dans son sixieme rapport de 1952 (A/2043), le 
Comite consultatif a souligne la necessite de proceder a 
une etude complementaire de la politique suivie jusqu'ici 
en ce qui concerne Jes indemnites de subsistance du per
sonnel en mission et le remplacement temporaire des 
fonctionnaires du siege detaches aupres des missions, et 
ii a recommande d'ouvrir des credits s'elcvant respccti
vement a 160.000 dollars et a 3.000 dollars pour !'ar
ticle II du chapitre 5 et pour l'article V du chapitre 25 
du budget 1952, elant entendu que les credits deja ou
verts pour le chapitre 33 seront reduits en consequence. 

28. M. TCHETCHETKINE (Union des Republiques 
socialistes sovietiques) declare qu'il votera contre l'ou
verture des credits recomrnandes par le Conseil consul
tatif pour le Territoire sous tutelle de la Somalie sous 
administration italienne, car Jes activites de cet organe 
n'aident pas le peuple de Somalie a acceder a l'indepen
dance. 

29. Le PRESIDENT met aux voix la rccommandation 
du Comite consultatif visant a approuver l'ouverture 
d'un credit de 160.000 dollars a !'article II du chapilre 5, 
et d'un credit de 3.000 dollars a l'article V du cha
pitrc 25 du budget de 1952, Jes credits 'adoptes pour le 
chapitre 33 etant reduits de fa9on correspondante. 

Par 41 voix conlre 5, la recommandation du Comite 
consultalif est adoptee. 

Projet de resolution relatif aux questions 
cle clocumentation (A/C.5/L.155) 

30. M. LALL (Secretaire general adjoint charge du 
Departement des conferences et des services generaux) 
exprime sa reconnaissance a la delegation de l'Australie 
et aux autres rcpresentants qui, au moment ou la Cin
quieme Oommission a examine le chaµitre 18 des 
previsions budgetaires pour l'exercice 1952 (296• seance), 
ont pris !'initiative de demander une reduction du 
volume de la documentation conformement aux obser
vations qui ont ele prescntees. Le Secretariat a prepare 
un projet de resolution qu'il soumet a !'examen de la 
Commission (A/C.5/L.155). M. Lall est convaincu qu'il 
n'est possible de realiser des economies en matiere de 
documentation que si Jes gouvernements des Etats 
l\lembres, Jes delegations et le Secretariat coopercnt. La 
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resolution aidera le Secretaire general it exercer une 
autorite plus large en matiere de documentation qu'il 
n'a pu le faire jusqu'ici. Si l'on veut faire des economies 
dans la documentation, il faut prendre des mesures pour 
empecher la reproduction de documents inutiles. 11 sera 
necessaire d'exercer un certain controle sur le volume 
des documents et Jes delegations devront faire preuve de 
moderation en ce qui concerne le nombre d'exem
plaires qu'elles demand en t. 

31. Enumerant Jes diverses raisons pour lesquelles le 
volume de la documentation s'est accru, M. Lall fait 
observer que, conformement aux recommandations du 
Comite consullatif et de la Cinquieme Commission, le 
Secretariat a reduit d'un tiers la distribution interieure 
et a completement supprime toute distribution supple
mentaire. Les services annexes de distribution, qui 
servent de centres de documentation, ont permis de 
realiser une partie des economies deja faites en matiere 
de documentation. 

32. Les delegations sont maintenant tenues d'acheter 
les excmplaires supplementaires des documents impri
mes qu'ellcs desirent, mais cette regle ne joue pas pour 
Ies documents mimeographies. II est imperatif de con
troler strictement la distribution gratuite de ces derniers 
documents. 

33. M. BRENNAN (Australie) rappelle lcs recomman
dations formulecs par le Comite consultatif au moment 
ou la Cinquieme Commission a examine le chapitre 18 
du budget de 1952. Le President de cc Comite s'etait 
alors declare certain que tons les Etats l\lembres coope
reraien t a la compression du volume de la documenta
tion. 1\1. Brennan est convaincu que tons Jes membres 
de la Cinquieme Commission partagent cette opinion. 

34. En ce qui conccrne le projet de resolution, le repre
sentant de l'Australie estime que le point i de l'alinea a 
du paragraphe 1 signific que Jes organes interesses 
dcvront preciser quel type de rapport ils desirent pour 
assurer que le Secretaire general n'etablira pas un docu
ment qui ne correspondrait pas a leurs desirs. 

35. En cc qui concerne le paragraphc 2 du dispositif, 
il suggere de remplacer le mot « autorise » par « invite » 
et de rem placer clans l'alinea a les mots « du Secreta
riat» par les mots « des Nations Unics ». On pourrait 
fondre en un seul les paragraphcs 2 et 3. 

36. A vec ces amcndements, M. Brennan appuie sans 
reserve le projct de resolution du Secretaire general. 

37. M. LALL (Secrctaire general adjoint charge du 
Dcpartement des conferences et des services generaux) 
declare que le rcpresentant de I' Australie a raison de 
penser que le point i de l'alinca a du paragraphe 1 vise 
a empecher que le Secretariat prepare des eludes 
detaillees d'un genre qui n'est pas celui qui est desire 
et it assurer que ces eludes repondent exactement aux 
besoins. 11 ne s'oppose pas a la proposition visant a 
fondre les paragraphes 2 et 3, mais il estime preferable 
de conserver les mots « du Secretariat » ; l'une des 
fonctions du Secretariat est bien de satisfaire les 
demandes que lui adressent les organes des Nations 
Unies. 

38. 1\f. FENAUX (Belgique) accueille favorablement le 
projet de resolution et se prononce pour la discipli~e 
que ce texte cherche it etablir. II desire toutefois recevoir 
l'assurance que son adoption n'affectera pas l'appli-

cation des articles du reglement interieur relatifs it la 
traduction des documents etablis par l' Assemblee gene
rale. 

39. M. LALL (Secrelaire general adjoint charge du 
Departement des conferences et des services generaux) 
assure le representant de la Belgique que !'adoption de 
cette resolution ne modifiera pas les obligations du 
Secretariat relatives a la traduction, ces obligations etant 
definies par les reglements existants. 

40. M. STANFIELD (Canada) accueille lui aussi favo
rablement l'initiative prise par la delegation de l'Aus
tralie en demandant que la Commission presente un 
projet de resolution et ii remercie le Secretaire general 
adjoint charge du Departement des conferences et des 
services generaux des explications qu'il a fournies. Sa 
delegation estime que l'on pourrait demander au Secre
taire general s'il serait possible de trouver, dans les 
batiments du siege, un endroit ou l'on installerait des 
placards reserves aux delegations et dans lesquels ces 
dernieres pourraient deposer leur documentation de 
base. II est impossible aux membres des delegations de 
transporter avec eux tous les documents dont ils ont 
besoin et c'est peut-etre la une des raisons pour les
quelles le Secretariat rec;oit des demandes de documents 
supplementaires. Peut-etre pourrait-on louer ces pla
cards aux delegations pour une somme annuelle nomi
nale. 

41. M. LALL (Secretaire general adjoint charge du 
Departement des conferences et des services generaux) 
promet que le Secretaire general examinera la sugges
tion de la delegation du Canada. 

42. Mlle STRAUSS (Etats-Unis d'Arilerique) propose 
d'ajouler, it la fin de l'alinea a du paragraphe 1 le 
point supplementaire suivant : « En indiquant, au 
moment de !'adoption des resolutions qui chargent le 
Secretariat de proceder a des eludes OU invitent les 
gouvernements a presenter des renseignements, si ces 
eludes ou renseignements seront distribues en tant que 
documents des Nations Unies ». Cette procedure per
mettrait d'eviter d'avoir a distribuer une documentation 
parfois volumineuse et qui ne presente pas un interet 
essentiel pour Ies gouvernements des Etats Membres. 

43. M. BOZOVIC (Yougoslavie) estime que le projet de 
resolution serait plus utile si l'on supprimait le point i 
de l'alinea a du paragraphe 1, car il sera tres difficile 
en fait de fixer les limites des eludes a entreprendre. 
Sous cette reserve, il se declare en faveur du projet de 
resolution. 

44. M. ADARKAR (Inde) appuie chaleureusement le 
projet de resolution. II fait siennes les observations du 
representant de I' Australie relatives a l'alinca a du 
paragraphe 1 et estime qu'il est important de conserver 
le point i. II n'est pas question de restreindre la portee 
des eludes; il s'agit d'eviter un gas pillage des efforts 
du Secretariat en prescrivant que tout organe deman
<lant an Secretariat de proceder a une elude indiquera 
avec precision cc qu'il desire. Le representant de l'Inde 
estime que l'on pourrait faire des economies au mom~1_1t 
de l'impression si les documents deja polycop1cs 
n'ctaient pas imprimes avant que l'on ait obtenu 
l'approbation de l'organe interessc. 

45. En ce qui concerne la proposition de I' Austr?Iie 
relative a I'alinea a du paragraphe 2, :M. Adarkar eshme 
que cette proposition devrait egalement s'appliq~er au_x 
alineas b et c et que la meilleure solution cons1sterait 
par consequent a combiner les paragraphes 2 et 3. 
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46. l\I. TRESERRA (l\lexique), faisant allusion a l'alinca 
c du paragraphe 3, exprime l'cspoir que l'on prcndra 
des dispositions pour que Jes consultations envisagees 
puissent avoir lieu a la fois au siege et en d'autrcs 
endroits pour le cas OU l'Assemblee generale SC reuni
rait en dehors de New-York. 

47. M. LALL (Secretaire general adjoint charge du 
Departement des conferences {!t des services generaux) 
declare que le representant de l'Inde a deja repondu a 
la suggestion du representant de la Yougoslavie comme 
ii l'aurait fait lui-mcme. II promet d'examiner la possi
bilite de realiser des economies en s'efforc;ant d'obtenir 
!'approbation des organes interesses avant d'imprimer 
des documents deja polycopies. II ne s'oppose pas a la 
fusion des paragraphes 2 et 3 suggeree par les repre
seritants de I' Australie et de l'Inde. 

48. Repondant au representant du Mexique, il declare 
que le Secretariat tirera parti de ]'experience acquise 
au cours de la presente session de I' Assemblee gencrale 
et fera tout le possible pour assurer que Jes services de 
documentation se rendent aussi utiles en dehors du siege 
qu'ils le sont au siege, mais ii fail remarquer quc ces 
services sont lies par des dispositions budgetaires et 
Jes· circonstances dans lesquelles se deroule chaquc 
session. 

49. M. Lall ne voit pas d'inconvenient a adopter la 
proposition des Etats-Unis, bien que les dispositions 
contenues dans cette proposition fassent deja partie en 
rcalite de la procedure en vigueur. 

50. Repondant au PRESIDENT, Mlle STRAUSS (Etats
Unis d' Amerique) declare qu'elle n'insistera pas sur sa 
proposition; il Jui suffira qu'on en prenne note. Elle 
accepte !'assurance donnec par M. Lall quc Jes dispo
sitions contenues dans sa proposition font deja partie 
de la procedure actuellement en vigueur. 

51. M. BOZOVIC (Yougoslavie) accepte de retircr sa 
suggestion en raison de I'interpretation du point i de 
l'alinea a du paragraphe 1 donnee par les representants 
de l'Indc et de I' Australie et de !'assurance donnee par 
le Secretaire general adjoint. 

52. :Le PRESIDENT invite la Commission a adopter le 
projet de resolution figurant au document A/C.5/L.155 
relatif a Ia reduction de la documentation, etant entendu 
que !es paragraphes 2 et 3 seront combines ainsi qu'il 
a ete propose pour former un nouveau paragraphe 2. 

Printed in France 

53. M. TCHETCHETKINE (Union des Republiques 
socialistes sovietiqucs) demande que le projet de reso
lution soit mis aux voix. 

Par 41 voix contrc zero, avec 5 abstentions, le 
projet de resolution amende est adopte. 

Adoption des projets de rapports du Rapporteur 
(A/C.5/L.156, A/C.5/L.157) 

54. Le PRESIDENT invite la Commission a adopter le 
projet de rapport du Rapporteur (A/C.5/L.156), relatif 
au rapport annuel du Comite mixte de la Caisse com
mune des pensions du personnel des Nations Unics. 

Le projet de rapport du Rapporteur ( A/C.5/L.156) 
est ac/opte. 

55. Le PRESIDENT invite la Commission a adopter le 
projet de rapport du Rapporteur relatif au reseau des 
telecommunications de !'Organisation des Nations 
Unies (A/C.5/L.157). 

56. M. TCHETCHETKINE (Union des hepubliques 
socialistes sovietiques) demande que !es mots « l'octroi 
de service de telecommunications a» qui figurent au 
paragraphe 6, dans le compte rendu des objections 
qu'il a presentees, soient remplaces par Jes mots « le 
fait que le Secretariat des Nations Unies utilisait, par 
l'entremise du Service mobile, des installation de tele
communications pour assurer le service de ... ». 

57. Le PRESIDENT declare qu'il sera donne satis
faction a la demande du rcprcsentant de l'URSS. 

Le pro jet de rapport dn Rapporteur ( A/C.5/ L.157) 
est adopte, sous sa formc amendee. 

58. l\I. BRENNAN (Australie) fail observer que, la 
Cinquicme Commission venant d'adopter le document 
A/C.5/L.156, !'ensemble de cc document devra ctre 
tir<! a nouveau sous une nouvelle cote pour ctre soumis 
ii I' Assemblce gcncralc. Et ant donnc Jes recomman
dations de la Cinquicme Commission en vue de realiser 
des economies, M. Brennan se demande s'il est vraiment 
neccssairc que !'on ait rccours a cette procedure. 

59. Le PRESIDENT propose quc, du fail que le Secre
taire general adjoint charge du Departement des confe
rences et des services gcneraux a du quitter la seance, 
le representant de l' Australie examine ccttc question 
avcc le Secretariat et fasse rapport a la Cinquieme 
Commission, qui desirera ccrlainement connaitre le 
resultat de son enqucte. 

La seance est levee a 16 h. 45. 
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